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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 22 JUILLET 201 3 
 
 
 

Ordre du jour 
 
A titre Extraordinaire : 
 

- Décisions à prendre dans le cadre des dispositions de l'article L.225-248 du Code de 
Commerce ; 

- Modification de l’article 30 des statuts ;  
- Pouvoirs pour formalités. 

 
 

Texte des projets de résolutions 
 
A titre Extraordinaire 
 
Première résolution (Décisions à prendre dans le cadre des dispositions de l'article L.225-248 du 
Code de Commerce) 
 
Après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire délibérant par application de l'article L.225-248 du Code de Commerce et après examen 
de la situation de la Société telle qu'elle ressort des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 
2011 approuvés par l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 14 septembre 2012, lesquels font 
apparaître que les capitaux propres de la Société sont devenus inférieurs à la moitié du capital, décide 
la dissolution de la Société à compter de ce jour. 
 
 
L'Assemblée Générale constate, en conséquence, que la première résolution est rejetée et que la 
Société continuera son exploitation.  
 
Il est rappelé que la Société est tenue au plus tard à la clôture du deuxième exercice social suivant 
celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit de réduire son capital d'un montant 
au moins égal à celui des pertes qui n'ont pas été imputées sur les réserves, soit de reconstituer ses 
capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
 
 
L'Assemblée Générale décide, du fait du rejet de la première résolution, qu'il n'y a pas lieu de nommer 
un ou plusieurs liquidateurs à l'effet de réaliser l'actif, payer le passif et répartir le solde disponible 
entre les actionnaires. 
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Deuxième résolution (Modification de l’article 30 des statuts) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, 
décide de modifier comme suit l’article 30 des statuts : 
 
« ARTICLE 30 - ORGANE DE CONVOCATION - LIEU DE REUNION DES ASSEMBLEES 
 
(…) 
 
Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu du même département 
ou d’un département limitrophe mentionné dans l’avis de convocation. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
Troisième résolution (Pouvoirs pour formalités) 
 
L'Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à 
l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.  
 


